
Association Nationale de Gestion des Infirmières et Infirmiers Libéraux 

12 rue Louis Renault - CS 70113  - 31133 BALMA CEDEX 

Tél : 05 61 58 37 37—mail : infos@angiil.com 

Décision de renouvellement d'agrément du 3 mars 2020  par la Direction Régionale des Impôts de Toulouse 

Membre de la Fédération Nationale des Associations Agréées (FNAGA) N° Association : 2-02-310 

 OUI JE PARTICIPE    
 

  à la Conférence sur les INDEMNITES JOURNALIERES à 10 h 00 (café d’accueil dès 9 h30) 

  au déjeuner à 12 h, offert par l’ANGIIL aux participants à l’AG (inscription nécessaire, nombre de places limitées)  

  à l’assemblée générale annuelle ordinaire et extraordinaire du 24 juin 2021 à 14 h 
           

Composition du Conseil d’Administration : 

 

Bureau 

Présidente : Françoise GLEIZES (66) IDE 
Vice-Présidente : Caroline FERRER (31) IDE 
Trésorière : Isabelle GRAVY TONNELIER (77) IDE 
Secrétaire Générale : Sabine KAPFER (67) IDE 
Secrétaire Adjointe: Catherine LAMBERT MATTA (31) pédicure podologue 
Trésorière Adjointe : Natacha BICKEL  (67) IDE 

  

Administrateurs : 

Corinne JEAN THEODORE (33) IDE 
François SIMON (75) IDE 
Lydie CAZEROLLES (65) IDE 
 
Conseillers Techniques 
 
Cédric DELTON (49) IDE 
 

POUR VALIDER votre POUVOIR 

Signature OBLIGATOIRE 

 Précédée de la mention "Bon pour pouvoir"  

  

     Date                                             Signature 

PARTICIPATION A LA CONFERENCE ET A L’ASSEMBLEE GENERALE  
COUPON A RETOURNER à ANGIIL : DATE LIMITE DE RECEPTION 18 JUIN 2021 

ANGIIL 12 rue Louis Renault - CS 70113 - 31133 Balma Cedex 

 NON JE NE PARTICIPE PAS   
 
à l’Assemblée Générale annuelle ordinaire et extraordinaire du 24 juin 2021 et je décide de donner POUVOIR : 

          

Je soussigné(e) :  …………………………………………………………………………………………………  

 

 N° d’adhérent : ……………………………… 

Agissant en qualité d'adhérent de l'Association "ANGIIL", donne pouvoir sans faculté de se substituer à un autre 
membre de l’assemblée générale de l’ANGIIL ayant droit de vote (les salariés ANGIIL ne peuvent pas vous représenter) :   

M   …………………………………………………………………………………………………  

De me représenter à l’assemblée générale annuelle ordinaire  et extraordinaire convoquée le jeudi 24 juin 2021 à 14 h 

et à toutes celles successivement réunies à l'effet de délibérer sur le même ordre du jour en cas de report de l'Assem-

blée. 

Prendre connaissance de tous documents et renseignements, assister à la réunion de l'assemblée et à celles qui pourraient 

avoir lieu ultérieurement et délibéreraient sur le même ordre du jour, émettre tous votes, signer tous actes et pièces et plus 

généralement faire le nécessaire. 


